
L'intervention est évaluée, les expériences sont partagées et les résultats diffusés 
Le projet PASSAGE est avant tout un projet opérationnel, mais il ne fera pas l'impasse sur les aspects 
scientifiques. C'est à ce prix que l'expérience de cette approche novatrice pourra être évaluée objectivement 
et multipliée. Les pratiques ne pourront être modifiées selon ce nouveau modèle que si les données du 
projet sont fiables et qu'il en ressort une évidence scientifique. 
 
4.1. Réalisation d'une étude avant/après 
Dès la phase exploratoire du projet, une ligne de base sera construite, aussi bien dans les aspects 
quantitatifs que qualitatifs. Cette ligne de base fera appel à des indicateurs communs aux trois zones 
d'intervention. 
En cours de projet, les indicateurs définis au début du projet seront suivis. Le nombre d'indicateurs sera 
limité, mais ils seront judicieusement choisis pour refléter la situation et son évolution de manière pertinente. 
Au terme du projet, l'évolution de la situation sera analysée en se basant sur ces indicateurs et sur le 
déroulement général de l'intervention. Une étude à la fois du processus et de l'impact sera menée et un 
rapport général sera élaboré et diffusé. 
 
4.2. Suivi-évaluation 
Lors de la première rencontre entre les représentants des trois zones, les indicateurs quantitatifs, qualitatifs 
et de processus seront choisis et clairement définis. Une méthodologie de recueil de données et d'analyse 
sera élaborée. Ces indicateurs serviront au suivi en continu et à l'étude avant/après. 
Un rapport annuel sera produit dans chaque zone d'intervention. C'est le coordinateur local qui sera chargé 
de l'élaboration de ce document. La coordination générale du projet sera responsable d'un rapport annuel 
d'activités qui synthétisera les trois rapports régionaux. 
Une évaluation externe sera menée par des experts indépendants à mi-parcours et en fin de projet. Cette 
évaluation portera sur le respect des objectifs et des stratégies, la pertinence des activités choisies, le 
déroulement des processus d'implantation, le suivi interne et l'état comptable. Les conclusions de 
l'évaluation à mi-parcours pourront infléchir le déroulement du projet et réorienter certaines activités. Les 
résultats de l'évaluation en fin de projet alimenteront la réflexion avant la diffusion générale des acquis du 
projet. 
 
4.3. Partage d'expériences 
Un des points forts du projet sera le partage des expériences entre acteurs et entre zones d'intervention. Il 
est donc prévu une rencontre semestrielle entre les trois équipes. Ces rencontres se dérouleront 
alternativement dans les zones de mise en œuvre du projet, ce qui permettra à chaque équipe de voir sur le 
terrain les réalisations des autres. Ces rencontres et ces visites devraient, au-delà de l'intérêt technique, 
favoriser la création de réseaux solides et durables. 
 
4.4. Diffusion des résultats 
En fin de projet, un séminaire sera organisé dans chaque pays concerné. A cette occasion, l'équipe de 
pilotage du projet au niveau régional exposera les résultats. Les leçons – positives et négatives – seront 
tirées et l'extension de l'expérience sera envisagée. L'approche originale prônée par le projet pourra être 
diffusée et mise en œuvre dans d'autres régions si elle est jugée pertinente au vu de résultats étayés. Un 
infléchissement de certains aspects des programmes nationaux pourra être recommandé. 
Dès le début du projet, un site WEB sera créé et régulièrement alimenté par la coordination du projet grâce 
aux rapports et informations issues des équipes régionales. Ce site permettra non seulement une description 
des activités, mais se voudra très interactif. Des échanges avec toutes les personnes intéressées seront 
suggérés pour arriver ainsi à créer un lieu de dialogue avec les acteurs de terrain. 
Un calendrier de publications sera établi dès la phase exploratoire. Il pourra évidemment être modifié au 
cours du temps, mais un nombre minimum de publications devra être respecté. Ces publications seront 
écrites par les équipes de terrain avec le conseil de la coordination. Il s'agira là également d'un renforcement 
des compétences des acteurs. 
En fin de projet, une réunion internationale sera organisée en présence des représentants de l'Union 
Européenne bien sûr, mais également des agences des Nations Unies intéressées (OMS, UNFPA, UNICEF, 
PNUD) ainsi que des organismes bilatéraux ou non gouvernementaux de coopération. 



4.5. Suivi scientifique 
Un réseau de spécialistes de la question sera créé dès le début du projet. Il réunira des experts de diverses 
disciplines (santé publique, gynécologie et obstétrique, socio-anthropologie de la santé, économie de la 
santé, mobilisation sociale, etc). Ces spécialistes seront consultés à la demande et pourront conseiller la 
coordination et les équipes de terrain. L'évaluation à mi-parcours et l'évaluation finale seront assurées entre 
autres par des personnes issues de ce réseau. 
Le suivi scientifique au quotidien sera assuré par l'IMT (coordination générale) ainsi que par les institutions 
partenaires du Nord et du Sud. Les aspects socio-anthropologiques seront davantage du domaine de l'IRD 
et des départements de sociologie des universités nationales. Le domaine de la mobilisation politique et 
sociale sera animé et suivi par l'ONG Equilibres & Populations en partenariat avec leurs correspondants 
locaux. 


